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JOURNAL SUISSE

llUNOIIl JMSÏIÈII.
PUBLIÉ PAR LA SOCIÉTÉ RES FORESTIERS SUISSES.

RÉDIGÉ PAR

EL. LAN DO LT & J. KOPP.
BT0- 1. 1866.
Le JOURNAL SUISSE D'ÉCONOMIE FORESTIÈRE paraît tous les mois, en français, chez E. SCHÜLER,

éditeur à Bienno. Chaque nume'ro est d'une feuille; le prix d'abonnement est de Fr. 2. 50. par
au, franco dans toute la Suisse. On peut s'abonner à tous les bureaux de poste.

A NOS LECTEURS!

Le JOURNAL SUISSE D'ÉCONOMIE FORESTIÈRE

continuera à paraître en 1866, en allemand et en français, par numéros

mensuels d'une feuille ; Je prix d'abonnement est de fr. 2. 50 par an.

C'est l'organe de la Société des Forestiers Suisses, et il est envoyé aux

membres sans frais. Sa mission est la même que celle de la société :

i! a pour but de faire connaître au peuple ses vrais intérêts forestiers,

et d'encourager les membres de la société à concourir sans relâche

au développement de l'économie forestière, quels que soient les

obstacles qui viennent entraver leurs efforts.

Dans ce but, il publiera les procès-verbaux des assemblées

générales et des séances du comité permanent, des articles sur les

différentes branches de la sylviculture, des rapports sur le développe-



ment de l'économie forestière dans les différents cantons, sur les

faits qui peuvent intéresser cette branche d'activité, et sur les

changements dans le personnel de l'administration. En outre il donnera

des extraits d'autres journaux forestiers, et la rédaction s'efforcera

de tenir ses lecteurs au courant des publications nouvelles qui pourront

les intéresser. Nous ne nous adresserons pas seulement aux

hommes de l'art ; mais nous aurons tout particulièrement en vue

les besoins de tous ceux qui sont appelés, de près ou de loin, à

s'occuper des forêts, par exemple les autorités de communes et de

corporations, les propriétaires de forêts privées et les gardes-forestiers.

Nous éviterons d'un côté de n'être compréhensibles que

pour les hommes de l'art, et de l'autre de traiter nos sujets d'une

manière trop superficielle, et sans étudier les rapports des causes

et des effets.

Pour remplir notre tâche d'une manière satisfaisante, nous avons

besoin de l'active coopération de nos correspondants et d'un cercle

de lecteurs aussi étendu que possible ; si nous souhaitons d'obtenir

ces deux appuis, ce n'est pas pour notre propre avantage, mais pour

celui de la bonne cause que nous défendons.

LA RÉDACTION.
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